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REMARQUßZ BIEN QUE

Quand la maison Dupuis Frères dit qu'elle
vend ses marchihdiset à ineilleur marché que
partout ailleurs, elle entend dire que c'est régu-
lièrement duraât toute l'année.

Mais eU viest de décider de faire une déduc-
tion extraordinaire pour le temps de l'Exposi-
tion, sur toutes ses marchandises, afin de dimi-
nuer son sqçk. qui est énorme.

Elle invite ses pratiques et le public en géné-
ral à lui faire une visite.

Quiconque.y fera une empiète sauvera au
moins un tiers, de sonargent.

Ainsi pour vos marchandises sèches allez
chez

DUPUIS ]FRRES,

605, RUE SAINTE-CATHERINE,

Montréal.

NOUVELLES.

-Il est rumeur que le roi de Wurtem-
berg s'est converti au catholicisme.

-Un navire chargé de phosphate est
parti de Montréal pour la France.

-Le Président Garfield est tellement
mieux qu'il a pu être transporté à Long
Branch où l'air est plus salubre.

-On croit que la législature de Québec
sera convoquée en décembre prochain pour
l'expédition des affaires.

-M. Godfroy Laviolette a été nommé
préfet du pénitencier de Saint-Vincent de
PauL.

-Les ouvriers, menuisiers et autres de
Winnipeg exigent et reçoivent mainte-
nant trois piastres par jour.

-L'ex-roi desZoulous, Cetewayo, coûte
par année $20,000 au gouvernenlent an-
glais. Voilà un couteux prisonnier.

-Les dernières nouvelles reçues du
Cap portent à 236 le nombre des personnes
qui ont péri dans le naufrage du steamer
Teuton.

-Le conmte Baranoff a informé le czar
de Russie que les nihilistes se prépar'aient
pour un grand mouvement dans quelques
mois.

-Depuis le commencement de l'année
au delà de 200 beurreries ont été établies
dans la province de Québec.

-- M. l'abbé M. Blais doit partir pro-
chainement pour Rome emportant les
pièces se rattachant au procès de canoni-
sation d la mère Marie de l'Incarnation.

-On connait maintenant le îésultat
définitif des électionsaen France; il est
comme suit : 459 républicains et 88 bo-
napartistes et monarchistes

-La compagnie de tabac Adams, dont
la manufacture et à Hochelaga, fabrique
chaque jour 7,000livrés de tabac à chiquer
et 5 à 6,000 livres de tabac à fumer.

-Le Crédit-Foncier a maintenant une
succursale sur l'île du Prince-Edouard.
MM. Sullivan et Morson en sont les
agents.

-Nouveau tremblement de terre à
Chio, aussi violent que ceux du printerlps
dernier. Les habitants sont au désespoir
et se voient obligés de s'expatrier.

-On mande de Sand Beach, qu'il y a
500 familles jetées sur le pavé, dans la
plus grande indigence, par les feux qui
ont ravagé les environs depuis quelquet
temps. Les scènes sont poignantes.

-Le Mail applaudit aux efforts que
font les Canadiens Français des Etats-
Unis pour assurer et développ. r le senti
metnt national. • Le plus tot, dit-il, leur
organisation sera parfaite, le plus tôt ils
reviendront dans la patrie.

-On mande de Tunis qu'un grand
nombre d'Arabes quittent cette ville, em
portant des armes et des munitions. Il. est
indispensable que lebi troupes franç tises
occupent Tunis.

--Mme F. X. Mercier, de Berthier, dans
le comté de Montmagny, a donné nais-
sance à trois enfants, un garçon et deux
filles. Ils ont reçu le baptême tous les
trois et deux ont survécu.

-D'après le correspondant parisien du
Times, le président Grévy <st tout disposé
à offrir la présidence du Conseil à M.
Gambetts, mais il attendra que M. Jules
Ferîy rencontre un vote hotile à la
Chambre des députés.

-On préten.1 que Terrance Connoly,
de Newton N.-J., a déjà jeûné 63 jours,
n'ayant pris autre chose que de l'eau avec
un leu de bran ly, et qu'il compte se
rendre à 90 ou 100 jours.

-Pas moins de 250 maisons ont été
érigé<s au Portage la Prairie, Manitoba,
depuis son incorporation qui date de jan-
vier 1881. C'est maintenant une ville
florissante contenant nombre de boutiques
et de magasine. La spéculation fait rage.

- Le syndicat lu Pacifique veut cons-
truire un pont à Montréal en opposition
au pont Victoria. Une réunion de la
compagnie de l'Atlhantique et du Nord-
Oue>t a eu lieu mardi de la semaine der-
nière, dans le but de prendre les mesures
préliminaires à cet effet.

- 250 résidents Français sont morts
victimes de la fièvre jaune, au Sénégal.
Oit compte entre autres le gouverneur, lei
vice-gouverneur, le président du tribunal
local et le chef des autorités navales et
militaires. Les européens quittent le pays
en grand nombre.

-Une révolte sérieuse vient de se dé-
clarer en Egypte. Quatre mille hommes,
avec de l'artillerie, ont entouré le palais
du Khédive, en demandant la convocation
de l'assemblée des notables et la démission
des ministres, ce à quoi le Khédive a con-
senti, d'après une depêche de Paris.

-La consécration de la nouvelle église
de Ste-Marthe a été faite mercredi, le 7
septembre, par Sa Grandeur Mgr de Mont-
réal. La cérémonie a été des plus iupo-
santes, par son caractère même, par le
grand nombre de membres du clergé qui
étaient présenta et le concours de popula-
tion qu'elle avait attirée. La grand'messe
a été chantée par M. l'abbé Loranger, de
Lantoraie, ancien curé de Ste-Marthe.

1i6clslons judiciaires concernant les
journaux

lo. Toute personne qui retire regulieretmet
un journal du bureav de poste, qu'elle ait sous-
crit ou ion, que ce journal soit adressé à son not
ou à celui d'un autre, est responstable du paie-
ment.

2c. Toute personne qui renvoie un journal est
tenue de payer tous les arréraes qu'elle doit sur
l'abonnement ; autrement, l'editeur eut conti-
nuer à lui adresser jusqu'à ce. qu'elle ait payé.
Dans ce cas, l'abonné est tenu de donner, en
outre, le prix de l'abonnement jusqu'au mo-
ment du aement, qu'il ait retiré ou non le
journal duagw <e poste.

3n. Toua bonné peut etre poursunivi pour
abon neme4t dans. district o. 1 journal se pu-
blie, lors même qu'il aètmeurerait à des cen-
taines de liuées de Oit endroit.,

4o. Les tribuniaux ont décide que le tit da
refuser de retirer un journi du1bureat.de poste,
ou de changer de residence et dg laisser accumu.;
ter lem cundéra 4 l'ancienne adresse,îconstltlï
une presomption et une preuve priwimsacã. d'ina
t ution 1- fraudi..

Avis aux Entrepreneurs

On reccv r. aà ce Bureau, jusqu'à JEUOi, le 29me jour
de Septembre courant, inclusivernent des soumissions
cachetées, adressées an soussigné et portant la suscrcp-
tion : " Soumn4sionx pour Bureau ele P'oste, etc., à Sher-
brooke. P. Q.," pour l'érection d'unl iureau de Poste,
etc., à Sherbrooke, Province de Québec. s
*On poura voir les plans et le devis an Ministère des

Travaux Publics, O)ttawa, ainsi qu'au Bût'eau de la
Douane, T Sherbrooke, et à celui de F. X Berlinguette,
écr., architecte. Québec, a commencer de LUNDI, le u2
Septembre courant.

L.es soumissions devront être faites sur les formules
imprimées, fournies par le Ministère.

On devra envoyer avec la soumission un chèque de
Banquce, accepté, fait payable à l'ordre de l' honorable
Ministré des Travaux PuHiçs, potrr une somane èle A
cinq pour cent dit niontant de la soumission. Ce chk ue
demeurera confisqué asle soumsissionsnaire refuse de signer
le contrat sur demande "de ce faire, ou s'il ne îe remplit
pas intégralement. Si la soumission n'est pas acceptée,
le chèqu îe sera remis au souîmissionnaire.

Le M inistère ne s'engage u accepter ni la plus basse, ni
aucune des sournissions.

Par ordre, F. H. ENNIS,
Secrétaire.

Ministére des Travaux Publbes,
Ottawa,, 2 sept. 18811. lu

MINISTXERE DE L'INTÉIEUR.
OTTAWA, 25 mai 1881.

VU que les chi constances ont fait voir la nécessité d'app<,rter certains changements au système
suivi par le gouvernement dans l'administration des terres fédérales.-avis public est donné par
le présent:

I. Les règlements du 14 octobre 1879 ont été rescindés par arrêté de Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 20e jour de nmai courant, et remplacés par les règlements suivants,
concernant la vente de terres propre à la culture.

2. Les sections portant des numéros pairs situées dans la zone du chemin de fer Canadien du
Pacifique, c'est-à-dire dans un rayon de 24 milles de chaque côté de la ligne du dit chemin de fer,
à l'exception de celles qui pourraient être réservées comme lots à bois pour les colons sur des
terres de prairie, dans la dite zone, ou dont le Gouverneur en Conseil pourra spécialement dis-
poser- seront affeclées exclusivement aux établissements (homesteads) et aux préemptions. Les
sections portant des numAros impairs, en dedans de la dilte zone, sont des terres du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et ne peuvent être acquises que de la Compagnie.

3. Les terres affectées aux préemptions en dedans de la dite zone, de 24 milles de chaque côté du
chemin de fer Canadien du Pacifique, inscrites jusqu'au 31e jour de décembre prochain inclusive-
ment, seront vendues aux taux de $2.50 par acre; quatre dixièmes du prix d'achat, portant interet
au taux de six pour cent par année, seront payés à l'expiration de trois ans à compter de la date
de l'inscription ; lf somme restante sera payée en six versements éganl annuels à compter de la
dite date, avec intérét au taux susdit sur telle partie du prix d'adhatqui restera impayéede temps
en temps, payable avec chaque versement.

4. A compter du 3le jour de décembre prochain, le prix restera le même, c'est à-dire $2.50 l'acre,
pour les préemptions dans la dite zone, ou dans la zone correspondante de tout embranchement
du dit chemin de fer, mais ce prix sera payé en une seule somme à l'expiration de trois ans, ou
plus tôt, selon que le réclamant aura acquis un titre à son quart de sectiob d'établissement.

5. Les terres fédérales, appartenant au gouvernement, dans un rayone 24 milles de toute ligne
projetée de chemin de fer reconnue par le ministre des chemins de fer, et dont il aura donné avis
dans la Gazette Oflcielle, comme étant une ligne projetée de chemin de fer, seront vendues aux
prix et conditions ci-dessous:-Les terres dites de préemption seront vendues au m'me prix et
aux mimes 'onditions que ceux spéc!fiés dans le présent paragraphe, etles setions impaires seront
vendues à $2.50 l'acre, comptant.

6. Dans tous les townships ouverts à la colonisation dans le Manitoba ou les territoires du Nord-
Ouest, en dehors de la dite zone du chemin le fer Canadien du Pacifique, les sections paires, A
l'exception des cas nrévus dans la clause 2 de ces règlements, seront réservées exclusivement pour
les établissements [homesteads) et les préemptions, et les sections impaires à la vente comme
terres publiques.

7. Les terres désignées comme terres publiques seront vendues à un prix uniforme de $2 l'acre
au comptant, excepté dan*ertains cas spéciaux où le ministre de l'inférieur, en vertu des dispo.
sitions de la section 4 de l'acte modifiant l'Acte les terres fédérales passé à la déràière session du
parlement, pourra retirer de la vente et le la colonisation ordiqatr" certaines terres propres à la
culture, lorsqu'il le jugera à propos, et les offrir en vente àI l'en'chèrè publique au plus haut enché-
rist-ur, et dans ce dernier cas la mise à prix de ces terres sera de $2 l'acre.

8. Les terres de préemption en dehors de la zone dp chemin de fer Vaa«diin-du P,rifique seront
vendues aux prix uniformes die $2 l'acre, payable en une seule 8om.e d, ;pkat*n de trois ans
à compter de l'inscription, ou pius tôt, selon que le réclamant aura acquis un titre à son quart de
cette section d'établissement [homestead).

9. Les dispositions de la clause 7 ne s'appliqueront pas aux terres situées dan-la province du
Manitoba ou dans les territoires du Nord-Ouest, an nord de la zone, renfermant les terres du
chemin de fer du Pacifique, où une personne étaut réellement établie sur une section Impaire
aura le privilége d'acheter une étendue de 320 acres de telle sectiqu, mais pas plus, au prix de
$1.25 l'acre, au comptant; mais il lui faudra avoir résidé réellement pendant trois ans sur cette
terre avant d'obtenir des lettres patentes.

10. Les prix et conditions de paiement des sections impaires et de.s préemptýons, ci-des-us énon-
cés, ne s'appliqueront pas aux personnes qui se seront etablies dans aucune deazopes décrites
dans les dits règlements du 14 octobre 1879-rescttiés par les présentes-mais qui n'ont, pas
obtenu d'inscriptions pour leurs terres, et qui pourrontétablir leur droit d'acheter ces sections im-
paires ou préemptions, selon le cas. aiu prix et. aux conditions fixés respectivement par les dits
règlements.

Bois pour' les colons.
11. Dans les townships de prairie le système dte lots à bois sera continué, savoir, les colons

n'ayant pas de bois sur leurs terres auront permission d'acheter les lots à bois d'une étendue n'ex-
cédant pas 20 acres chacun, à un taux uniforme de $5 l'acre, payable au'cotbptant.

1. Les dispositions du paragraphe immédiatement précédent s'appliqperont aussi aux colons
les sections de prairie achetées le la con pagnie du chemin de fer Canpdfet du P tejfique dans les
cas où les seules terres ù bois disponibles auraient été réparties sur des sections paies, pourvu
que la compagnie du chemin de fer consente à agir dans le même sens lorsque le seul bois (laits
la localité se trouvera sur ses terres.

13. En vue de favoriser la colonisation, en réduisant le prix des matériaux de construction, le
gouvernement se réserve le droit d'accorder des licences de temps en temps,.envertu des dispo-
sitions de l'Acte des terresfédé&ales.'pour c<uppr du bois tlarchaa(4 s' tø 4ee Seè.lgyea.stuées
dans des town-hips arpentés; et toute occupation ou vente de terres dans les limites de ces li-
cences, seront alors sujettes à leur opération.

Ventes de terres à des particuliers ou à des corporations pour des fins de coloniâsation.
14. Chaque fois qu'une compagnie ou un particulier demande des i.terres pour les coloniser, et

est disposé à dépenser des capitaux pour construire des moyens de coMmunication entre ces
terres et des endroits déjà colonisés, et que le gouvernement est convaincu: que cette compagnie
ou cet individu est de bonne foi et a les moyens de mener cette entreprise à bonne fin, les sec-
tions impaires des terres en dehors de la zone du chemin de fer Capadien du PacWiq4e, on de la
zone d'aucune de ses lignes d'embranchement, pourront être v>endul ecetté._o10mpagie Out à ce
particulier, pour moitié prix, soit $1 l'acre, comptant. Si les terres demandées se trouvaient
situées dans la zone du chemin de fer Canadien di Pacifique, le même principe s'appliquera
quant à une moitié de chique section paire, c'est-à-dire une moitié de chaque section paire
pourra être vendue à lacompagnie ou au particulier au prix de $1.25 l'acre, payable comptant, La
compagnie ou le particulier sera de plus proé<éd,. jusqu'au montu1 t de $500, psrtoest kérèt. air
taux de six pour cent jusqu parfait paiement, d1a5 IJ cas d'avanees faites pour pideer des fa-
milles sur des établissements, en vertt des dispositions de la section 10des amendements à l'Acte
des terres fédérales précités.

15. Toute telle transaction se fera aux conditions suivantes:
[a] Pour les terres situées en dehors de la zone du chemin de fer Canadien du Pacifique, la com-

pagnie ou le particulier, selon le cas, devra, dans les trois ans qui suivront la dae'll'range-
ment avec le gouvernement, placer deux colong sur chacune des sections impaires et aussi deux
colons sur des établissements [homesteads] sur ch'cune des sections paires comprises dans, le prgi-
jet de colonisation.

[bj Si les terres demandées se trouvent situées en dedans de la zone dt chemin de f'r Cana-
dien du Pacifique, la compagnie ou le particulier devra, dans les trois ans après la date de l'arran-
gement avec le gouvernement, placer deux colons sur la moitié de chaque sectIow pajfeechetée
el vertu des dispositions du paragraphe 14 oi-dcnsus, et aussi un eqip sup chacuin des $4u quarts
de section restant disponibles pour des établissementta dans cette seletie.

[c] Si les auteurs du prîojet font défaut le placer le nom bre pr' scrit de colons, daits le délai fixé,
le Gouverneur en Conseit pourra réaliser la vente et. le privtlége de colonisation, et'reprendre
possession des terres non colonisées, onu exiger le plein prix de $2 l'acre, ou $250 l'acre, selon c,
cas, pour ces terres, comme il sera jugé à propos.

Terres à pdturages.
16. Le système énoncé plus bas s'appliquera aux demandes de terres pour des fins depâturage,

et avant de faire droit à aucune demande, If- ministre de l'intérieur s'assurera que le requérant
est de bonne foi et a l"s moyens de mener à honne fin l'entre prt-e qui e4 'objet de le demande.

17. Le ministre de l'intérieur pourra de temps en tempg, suivant qu'il le trouvera convenable,
om·ir à bail tels townships propres à des fins de puittr age. à uneu mise à prix qu'il fixera et tes
vendre au plus haut enchérisseur-la prime pour (tes baux sera payée compta.nt leurs de la vente.

18. Ces baux seront potnrun lerme dt" 20 acts, et aussi en conformité des dispositions de la sec-
tlotn huit de l'amendement précité de l'Aee des .terres fédérales, passé à la deriere eeseion,

19. L'étendue comprise dans un bail sera toujours pt'oportionnée à la quatité d'animaux qui y
pernt gardés, à raison de 10 acres de t"rre pour chaque antmal ; ai, toutefois, le lo •' taire négli-
geeit dans les trois ans à comptter de lt date du baltl, de mett re le nombre voulu d'animaux sur la
terre, ou si, subséquemment, il faisait défaut de gai der un nombre d'animaux proportionné à l'é-
tendue des terres affermées. le Gouvernteur en Cous' il pourra résilier ce bail, ou enc dimInuêr pirt-
portionnellement l'étendue.

20. En mneutant le nombre d'anîimaux dans les limuites des terres affermées, le locataire acqtuiert
le privilège d'acheter et de recevoir des lettres patentes pour udie 4uantité de tee comprise daîns
ce hall, pour y construire les:àtlnments tnécesaaires, n'exeé tant pas cinq ponr cent de l'étendue des
terres affermées, laquelle ne devr5., eni aucun caps, eér 10<,000 acres.

21. La rente payahle pour une terre akeirtnhea s.lra totjoîru adl biatx de $l0 pour chaque mille
acres qu'elle renfermera, et le prix de la terte qui ponrra u tre ac- etée pour la statIon à besiaux
mentionnée dants le paragraphe immnédiatemnent précédent, sera de *1.25 l'acre, payable comptanat.

Palmenfs der Terres,
22. Les tois pour des terres puîbliquesainsit que pour des préum pt ionspourront se faire soit en ar-

gent. soit ens sert p. soit en certificats te primes mnilitatres o<tut depolice, au choix die l'acheteur.
23. Les dii- pîsittonis ci-dessus tne s'appltquerontt pac - a ix lerr e. quit ot, quelue valeutr comme

ernptlacemîent de ville. nii aux terrains hosust'ers ou atres terrains miniers, nsi aux carrières de
marbre ou de pierre, ti atux terres suir lesqutetles se trousveruont des piouvoirs dt'eacu elles ns'affec-
teront pas, non plus, les setions Il et 20) datns chaque townshîip, qui sontl des terr'es dl'écoles p'u-
bliques, ut les sections 8 et 28, qui sont des tterres dle la compagnie de la haie d'Hludson.

J. M. DENNI, Députd du Min, de l'Inst. LîxrnsAY RIJSSELL, arpensteurt-général,
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